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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

BLANCO DeepClean Ceramic_Art.-Nr. 526 308

1.1. Identificateur de produit

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation de la substance/du mélange

Produit de lavage et de nettoyage

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fabricant

PMS Thomin GmbHSociété:

Rue: Meckesheimer Str. 7/1

Lieu: D-74939 Zuzenhausen

Téléphone: Téléfax:+49(0)6226-789330 +49(0)6226-7893399

info@pms-thomin.dee-mail:

www.pms-thomin.deInternet:

Frau Baschleben-Thomin

+49(0)6226-7893366

heike.baschleben-thomin@pms-thomin.de

während der Arbeitszeit erreichbar

Service responsable:

Fournisseur

Société: BLANCO GmbH + Co KG

Rue: Flehinger Str. 59

Lieu: D-75038 Oberderdingen

Téléphone: +49 (0)7045 44-81419

e-mail: service@blanco.de

Giftnotrufnummer: +49(0)160-92250872 (24 h erreichbar)1.4. Numéro d'appel d'urgence:

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Catégories de danger:

Lésions oculaires graves/irritation oculaire: Eye Irrit. 2

Mentions de danger:

Provoque une sévère irritation des yeux.

2.2. Éléments d'étiquetage

Règlement (CE) nº 1272/2008

Mention 

d'avertissement:

Attention

Pictogrammes:

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Mentions de danger

P101 En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou l'étiquette.

P102 Tenir hors de portée des enfants.

Conseils de prudence
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P280 Porter un équipement de protection des yeux/du visage.

P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 

peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: Consulter un médecin.

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH.

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Composants dangereux

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification SGH

< 5%37247-91-9 Oxyde de calcium et magnésium

253-425-0 05-2114520714-55

Skin Irrit. 2, Eye Dam. 1; H315 H318

Texte des phrases H et EUH: voir paragraphe 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Ne pas inspirer les poussières.Éviter le contact avec les yeux.

Indications générales

En cas d'inhalation: Transporter la personne atteinte à l'air frais. Consulter un médecin.

Après inhalation

Après contact avec la peau, se laver avec: Eau. En cas d'irritations cutanées consulter un dermatologue.

Après contact avec la peau

Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau. En cas de symptômes 

durables, consulter un ophtalmologiste.

Après contact avec les yeux

Se rincer aussitôt la bouche et boire beaucoup d'eau. NE PAS faire vomir. Consulter un médecin.
Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Irritant pour les yeux et la peau.  Corrosif pour les voies respiratoires.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Le produit lui-même n'est pas combustible. Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant

Moyens d'extinction appropriés

Eau. Vive réaction avec: Eau.

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Aucune information disponible.
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En cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome.

5.3. Conseils aux pompiers

Tenir/stocker à l'écart des matières combustibles.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

 Éviter tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Ne pas inspirer les poussières.Éviter la formation 

de poussière.

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Recueillir à l'état sec avec précaution. Absorber mécaniquement et mettre dans des récipients adéquats en 

vue de l'élimination.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Informations sur la manipulation Voir la section 7

Information sur l'équipement de protection individuelle, voir le chapitre 8 

Informations sur l'équipement de protection individuelle, voir le chapitre 13

6.4. Référence à d'autres rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit bien ventilé.

Consignes pour une manipulation sans danger

Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière.

Préventions des incendies et explosion

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Maintenir l'emballage au sec et bien fermé pour éviter une contamination et l'absorption d'humidité. Lors 

d'une manipulation à découvert, utiliser des dispositifs équipés d'un système d'aspiration locale.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

Ne pas stocker ensemble avec: Acide.

Conseils pour le stockage en commun

Aucune information disponible.

Information supplémentaire sur les conditions de stockage

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Poudre de nettoyage „Wiener Kalk”

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Aucune valeur limite n'a été fixée jusqu'à présent à l'échelle nationale.

Conseils supplémentaires

8.2. Contrôles de l'exposition

Ne pas respirer les poussières.

Contrôles techniques appropriés

Au poste de travail, ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer ni priser. Se laver les mains avant les pauses 

et à la fin du travail. Éviter tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements.

Mesures d'hygiène
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Lunettes de protection hermétiques.

Protection des yeux/du visage

Porter les gants de protection homologués : 

Matériau approprié: PVC (Chlorure de polyvinyle). NR (Caoutchouc naturel, Latex naturel). CR 

(polychloroprènes, Caoutchouc chloroprène). NBR (Caoutchouc nitrile). FKM (caoutchouc fluoré). 

Tenir compte des temps de résistance à la perforation et des caractéristiques de gonflement de la matière .

Protection des mains

Protection corporelle: non indispensable.

Protection de la peau

Une protection respiratoire est nécessaire lors de: En cas de dégagement de poussière. appareil avec filtre à 

particules (EN 143). appareil de protection respiratoire autonome (appareil isolant) (DIN EN 133).

Protection respiratoire

blanc

PoudreL'état physique:

Couleur:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

inodoreOdeur:

pH-Valeur (à 20 °C): 10,0 (1%)

Modification d'état

2570 °CPoint de fusion:

négligeablePoint initial d'ébullition et intervalle 

d'ébullition:

2580 °CPoint de sublimation:

négligeablePoint de ramollissement:

négligeablePoint d'éclair:

Inflammabilité

négligeablesolide:

négligeablegaz:

négligeable

Dangers d'explosion

négligeableLimite inférieure d'explosivité:

négligeableLimite supérieure d'explosivité:

négligeableTempérature d'inflammation:

Température d'auto-inflammabilité

non déterminésolide:

non déterminégaz:

non comburant.

Propriétés comburantes

Pression de vapeur: négligeable

Pression de vapeur: négligeable

Densité (à 20 °C): 3,5 g/cm³

Hydrosolubilité:

  (à 20 °C)

1650 (CaOH) g/L

9.2. Autres informations

100Teneur en corps solides:
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réagit violemment au contact de l'eau.

10.2. Stabilité chimique

Protéger de l'humidité.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réagit avec l'eau en chauffant. Réactions exothermiques avec: Acide.

 Protéger de l'humidité.

10.4. Conditions à éviter

Matières à éviter: Eau. Acide.

10.5. Matières incompatibles

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicocinétique, métabolisme et distribution

Aucune information disponible.

Toxicité aiguë

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Aucune information disponible.

SubstanceNº CAS

SourceEspèceDoseVoie d'exposition Méthode

37247-91-9 Oxyde de calcium et magnésium

ratDL50 >2000 

mg/kg
OECD 425orale

Provoque une sévère irritation des yeux.

Corrosion/irritation cutanée: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis.

Irritation et corrosivité

Effets sensibilisants

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Effets cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

Danger par aspiration

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Aucune information disponible.

Effets spécifiques pendant les essais sur les animaux

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Aucune information disponible.
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Nº CAS Substance

[h] | [d]Toxicité aquatique Dose SourceEspèce Méthode

Oxyde de calcium et magnésium37247-91-9

Toxicité aiguë pour les 

poissons
96 h (Calciumdihydroxi

d)

CL50 50,6 

mg/l

Toxicité aiguë pour les 

algues
72 h (Calciumdihydroxi

d)

CE50r 184,7 

mg/l

Toxicité aiguë pour les 

crustacés
48 h (Calciumdihydroxi

d)

CE50 49,1 

mg/l

12.2. Persistance et dégradabilité

Aucune information disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Aucune information disponible.

négligeable

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations d'élimination

Eliminer en observant les réglementations administratives.  L'attribution d'un code déchet/d'une désignation 

déchet doit être effectuée conformément aux spécificités des secteurs et process du catalogue CED .

Conditionnement: Les emballages entièrement vides peuvent être revalorisés.

L'élimination des emballages contaminés

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Transport fluvial (ADN)

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

Transport maritime (IMDG)

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

14.5. Dangers pour l'environnement

nonDANGEREUX POUR 

L‘ENVIRONNEMENT: 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
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15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 

santé et d'environnement

Législation nationale

1 - présente un faible danger pour l'eauClasse risque aquatique (D):

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations

H315 Provoque une irritation cutanée.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)

Les informations de cette fiche de données techniques ont été élaborées avec le plus grand soin et 

correspondent au stade des connaissances à la date de mise à jour. Ces informations visent à fournir des 

points de repère pour une manipulation sûre du produit objet de cette fiche de données de sécurité, 

concernant en particulier son stockage, sa mise en oeuvre, son transport et son élimination. Les indications 

ne sont pas applicables à d'autres produits. Dans la mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvre avec 

d'autres matériaux, cette fiche de données de sécurité n'est pas automatiquement valable pour la matière 

ainsi produite.

Information supplémentaire

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues , respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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